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Le statut indépendant
des artistes belges et
français: comparatif

Les artistes exercent leur activité profession-
nelle à travers différents statuts. Analyse de
l'hypothèse de l'activité indépendante.

Lors de notre précédente contrat de travail n'est signé, par
chronique, nous avons com- exemple lorsqu'il n'existe pas de
paré le statut des artistes en lien de subordination. Il s'agit

Belgique à celui appliqué en du régime « article 1bis» par ré-
France. Pour rappel, il s'agit de férence à l'article de la loi appli-
deux régimes sociaux différents cable à cette hypothèse. L'intérêt
mais qui tiennent compte de la de cette présomption porte sur
nécessité de soutenir l'activité les avantages sociaux liés aux
soumise à des périodes de pro- travailleurs salariés.
duction, non génératrices de re- En effet, Contrairement aux
venu, par opposition aux pé- salariés, les indépendants sont
riodes de diffusion qui sont, assujettis à la TVA, bénéficient
quant à elles, génératrices d'un d'une protection sociale moins

, ,revenu. Importante et surtout n ont pas
Nous poursuivons notre com- accès aux allocations de chô-

paratif entre la France et le Bel- mage.
gique en nous concentrant sur Si l'artiste présumé salarié
l'artiste en tant qu'indépendant. souhaite néanmoins exercer ses

, activités en tant qu'indépen-
INDEPEN~ANT EN B~L~IQUE dant, il est recommandé de pro-

En BelgIque, la theorIe vou-céder à une déclaration d'indé-
dr~it que la'p~r,son~e9ui e~e~ce- pendant auprès de la Commis-
raIt son actIVlteartIstIque a tItre sion artiste.
professÎ<~nnel.pour son compte Un artiste peut également
e~ sans ~tre hee par un contrat exercer son activité artistique en
~ empl,Olou u~ statu~ de fonc- tant qu'indépendant à titre com-
tlOnnaIre, SeraI! soumls~ a~ sta- plémentaire. Dans ce cas, il
tut des travaIlleurs mdepen- continue de bénéficier des avan-
dants. , . tages sociaux procurés par le ré-

C~pendant, le leglsl~teur be,lge gime des salariés auquel il reste
a mISe~ place ~ne pre,somptlOn assujetti du fait de son activité
de .salarIat apphc~ble a .tous les principale qui reste elle-même
artIstes, et ce meme SI aucun salariée.
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En tout état de cause, rappe- artistes ont souvent du mal à ac- France 1 Belgique
Ions qu'un indépendant peut céder au seuil exigé pour être Lesmarchés de l'art belge
toujours bénéficier du régime de considéré comme «affilié» au et français s'entrecroisent
la franchise en matière de TVA régime des artistes auteurs. En régulièrement. De nom-
et de ce fait éviter cette effet, tout artiste qui tire de son breux acteurs du marché
contrainte tant qu'il respecte les activité un revenu inférieur à sont actifs dans les deux
conditions (chiffre d'affaires de «900 fois la valeur horaire pays. Dans le cadre de
moins de 25.000 euros). moyenne du Smic », soit 8.703 cette chronique, nous
INDÉPENDANT EN FRANCE euros (2017), ne pourra pas bé- c~~parerons les d~ux

E F '1 J: d" néficier de cette couverture so- 1 reglmes sur des themes
n rance, 1 laut Istmguer '1 ' 'fi tels que le statut de l'ar-

1· ,. d" Clae speCI que.p USIeurscategofles artIstes. . l' tiste le mécénat la fiscali-
Les artistes auteurs d'œuvres DepUIs 2008, es artIstes , " ,

littéraires et dramatiques musi- peuvent choisir de devenir «mi- te d~ 1 ar~... ,
, h' ' d' cro-entrepreneur» s'ils ré- A sUivreJusqu en 2018

cales et choregrap Iques, au 10- d ' . d' , tous les premiers mercre-. . , ,pon ent a certames con ItlOns.. .
VIsuelleset ~mematogra~hIques, Ils relèveront alors du régime dis du mOIs.
phot?graphIques, graphIq~e~ ~t social des indépendants.
plastIques son:. C~nSI?ereS Il n'existe un système équi-
comme exerç~~t~ tItre I,nd.epen-valent à l'article 1 bis belge que
dant leur aC~l\:tede, c~eatlOn~t pour les intermittents du spec-
son~~atta~hesa U? ~egImede s~- tacle. Ces artistes sont exclus du
c,?flte socIal~ specIfique, le re- régime des artistes auteurs et du
gIme des ~rtlstes auteurs; champ d'application du régime

~~s artIste~ auteur~ d œuvr~s du micro-entrepreneur. De ce
o~Igmales?-Ol\:e~tcO~Iserau re- point de vue, l'assimilation belge
~Ime de secuflt~ socIale des ar- à des travailleurs salariés exposé
tI~te~a~teurs qUIleur p~rmet de ci-avant semble plus attractive
b~neficler des presta~lOn~,so- et plus large que le système fran-
~Ia~e~en cas de m~l~dIe, d mva- çais limité à l'intermittent du
hd~te, ~e paren~ahte et de. re- spectacle.
traIte s'Ils remphssent certames ALEXANDRE PINTIAUX

conditions. ~ Prochain article: le mercredi 8 no-
La difficulté majeure de ce ré- vembre - le mécénat d'entreprise en

gime réside dans le fait que les France et en Belgique.
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et Maitre de confé-
rences en droit appliqué
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l'Université Librede
Bruxellesdans le cadre
du master en gestion
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régulièrement des ar-
ticles et ouvrages sur le
droit de l'art en Bel-
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